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Direction générale des Finances publiques
Service de gestion comptable de Doullens
9, boulevard Ernest Dehee - BP 60082
80600 DOULLENS
Téléphone : 03 22 77 02 98
Mél. : sgc.doullens@dgfip.finances.gouv.fr

DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Délégation  donnée  par  les  comptables  publics  à  leurs  fondés  de  pouvoirs  temporaires  ou
permanents, en application de l’article 16 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la
gestion budgétaire et comptable publique publié le 10 novembre 2012 au Journal Officiel

Je soussigné, Frédéric LEGAY, inspecteur divisionnaire hors classe, comptable public, responsable du
service de gestion comptable (SGC) de Doullens, déclare et donne :

I/     DÉLÉGATION GÉNÉRALE À   :

- Mmes ALLAERT Samantha et LAVETTE Sabrina, inspectrices des finances publiques

Reçoivent  mandat  de  me  suppléer  dans  l'exercice  de  mes  fonctions,  et  de  signer,  seules  ou
concurremment avec moi,  tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires particulières qui s'y
rattachent.

Ces délégataires reçoivent pouvoir de passer tous actes, d'élire domicile et de faire, d'une manière
générale, toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion du SGC de Doullens. Le délégant
entend ainsi leur transmettre tous les pouvoirs suffisants pour qu'elles puissent, sans son concours,
mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés.

Reçoivent mandat pour opérer les recettes et les dépenses relatives au service, de recevoir et de
payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par
tous contribuables, débiteurs ou créanciers des diverses collectivités dont la gestion a été confiée au
comptable,  d’exercer toutes poursuites,  d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres,
quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable
de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous
états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, d’opérer à la direction
départementale des finances publiques les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé
à talon, de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toutes opérations,
d’effectuer les déclarations de créances dans le cadre des procédures collectives d’apurement du
passif, du surendettement des particuliers, et d’agir en justice.

Les soussignées  s'engagent à  ratifier  tout  ce que ses  mandataires  auront  pu faire  en vertu de la
présente procuration.

II/     DÉLÉGATION SPÉCIALE À   :

- M. Jean-François TELLIER, contrôleur principal des finances publiques
- M. Maxime RICQUIER, contrôleur des finances publiques
- Mme Muriel LANIER, contrôleur des finances publiques

Reçoivent mandat pour opérer les recettes relatives au service, pour signer et effectuer en mon nom
les opérations suivantes : avec la Poste, retirer les correspondances de toute nature au bureau de
Doullens,  recevoir  à  la  trésorerie  les  correspondances  de  toute  nature ;  accorder  des  délais  de
paiement relatifs aux créances locales inférieures à 5 000 € ; réponses courantes aux usagers et les
bordereaux de situation ; opérer les poursuites de toute nature jusqu’à 5 000 €.
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- M. Benoît MESTRE, agent administratif principal des finances publiques

Reçoit mandat pour signer et effectuer en mon nom les opérations suivantes : avec la Poste,  recevoir
à la trésorerie les correspondances de toute nature ; délais de paiement relatifs aux créances locales
inférieures à 3 000 € et dans la limite d'un délai de 6 mois ;  réponses courantes aux usagers et les
bordereaux de situation ; opérer les poursuites hors recouvrement forcé jusqu'à 3 000 €.

- Mme Brigitte MACE, contrôleur principal des finances publiques 

- Mme Aurélie BECOURT, contrôleur des finances publiques

- Mme Delphine KUSIOWSKI, contrôleur principal des finances publiques

- Mme Valérie DEMAIE, contrôleur des finances publiques

- M. Hubert HECQUET, contrôleur principal des finances publiques

Reçoivent  mandat  pour  opérer  les  recettes  et  les  dépenses  relatives  au  service,  pour  signer  et
effectuer  en  mon  nom  les  opérations  suivantes :  avec  la  Poste,  recevoir  à  la  trésorerie  les
correspondances de toute nature ; réponses courantes aux usagers et les bordereaux de situation ; les
excédents de versement ; toutes correspondances avec les collectivités du poste.

III/     DÉLÉGATIONS ANTÉRIEURES  

Les délégations antérieures sont annulées à partir de ce jour.

Fait à Doullens, le 1er septembre 2022

Signature du mandant : M. Frédéric LEGAY

Signature des mandataires : Mme Samantha ALLAERT Mme Sabrina LAVETTE

M. Jean-François TELLIER M. Maxime RICQUIER

M. Benoît MESTRE Mme Brigitte MACE

Mme Aurélie BECOURT Mme Delphine KUSIOWSKI

Mme Valérie DEMAIE M. Hubert HECQUET

Mme Muriel LANIER
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